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Article 4a (nouveau) 
1Un crédit d’engagement de 8 millions de francs est accordé au Conseil d’État durant les exercices 2020 à 2024 
dans le cadre d’un programme d’impulsion et de transformation pour soutenir des projets de mobilité durable et 
de protection de la biodiversité. 
2Le crédit d’engagement visé à l’alinéa premier est destiné à : 

–  L’octroi de subvention ou à l’investissement direct de l’État pour la mobilité électrique ou hydrogène à hauteur 
de 4 millions de francs ; 

–  Le financement de biens et services, de charges salariales et de subventions en faveur de la conduite, de 
l’accompagnement et de la réalisation de projets dans les domaines de la protection de la biodiversité à 
hauteur de 4 millions de francs. 
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